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ART. 1 :  Le Club Saint Exupéry de Mertzwiller organise le Dimanche 24 Février 
2019, une exposition de modélisme ouverte au public, de 9h00 à18h00. 
Salle Stéphane Grappelli à Mertzwiller. 

 
ART 2 :  Toutes les formes de modélisme seront représentées : 
  Aéromodélisme, modélisme naval, maquettes statiques figurines, 

engins de chantier, divers. 
 
ART. 3 : Les exposants pourront déposer leurs modèles, à partir 
  du Samedi 14h00 jusqu’à 18h00. 
  Les modèles pourront être récupérés par les exposants, après la clôture de  
  l’exposition, le dimanche à 18h00. 
 
ART. 4 : Afin de réserver le meilleur accueil possible, l’inscription préalable est 
  obligatoire. 
  Chaque participant aura fait parvenir à l’organisateur, son bulletin  
  d’inscription dûment complété, avant la date buttoir figurant  
  sur le bulletin. 
 
ART. 5 : L’association organisatrice Club Saint Exupéry de Mertzwiller se  réserve 

le droit de refuser toute candidature ou d’exclure tout exposant qui, à son 
avis, troublerait la moralité ou le bon ordre de la manifestation. 

 
ART. 6 : L’attribution des tables et emplacements se fera dans l’ordre   
  chronologique de réception des bulletins d’inscriptions, en tenant compte 
  de l’espace disponible et le plus généralement possible, des désirs de  
  l’exposant. 
 
ART. 7 : Seule l’association organisatrice Club saint Exupéry de Merztwiller est 

habilitée à modifier le plan de la salle, ainsi que la disposition des tables 
ou autres mobiliers. 

 
ART. 8 : L’association organisatrice Club Saint Exupéry de Mertzwiller offre le 

repas de midi du Dimanche 24 Février aux exposants et uniquement, aux 
exposants qui auront pris le soin de réserver le repas sur le bulletin 
d’inscription. 

 
ART. 9 : Le présent règlement s’applique de plein droit à tous les participants. 

L’association organisatrice Club Saint Exupéry de Mertzwiller, se réserve 
le droit d’apporter toute modification au présent règlement pour améliorer 
le bon fonctionnement de la manifestation. 
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